
 

ETRE UTILE AUX HOMMES 

 
 
 
 

En application de l’Article 4 paragraphe 4 du Règlement européen n° 2273/2003 du 22 décembre 2003 pris 
en application de la Directive 2003/6/CE du 28 janvier 2003, et conformément aux dispositions de l'Article 
241-4 du Règlement général de l’AMF, GDF SUEZ déclare ci-après les transactions réalisées sur ses propres 
actions pour la période du 09/04/2012 au 13/04/2012. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Séance du Nombre de titres achetés Prix moyen pondéré en € Montant en € 
     
 09/04/2012    
 10/04/2012 544 000 18,3980 10 008 512,00 
 11/04/2012 390 150 18,4700 7 206 070,50 
 12/04/2012    
 13/04/2012    
     
 Total 934 150 18,4281 17 214 582,50 
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 Communication Financière : Relations investisseurs 
  
+33 1 44 22 66 29 
 

 

 Communication Financière : Relations actionnaires 
 
0 800 30 00 30 (depuis la France) 
0800 25 125 (depuis la Belgique) 

 

 

DECLARATION DES TRANSACTIONS 
SUR ACTIONS PROPRES 
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